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Non convocation à une reunion commerciale
suite à demission

Par Fanny2711, le 23/01/2019 à 23:08

Bonjour 

J'ai démissionné le 31/12/2019, je suis en préavis pour 3 mois, je viens d'apprendre que mon
employeur organise une réunion commerciale mais je n'ai eu aucune convocation, dois-je me
manifester ?

Merci pour vos réponses.

Par Tisuisse, le 24/01/2019 à 06:48

Bonjour,

Vous quittez l'entreprise donc si cette réunion porte sur les objectifs de la nouvelle année
2019, vous n'êtes pas concernée.

Par Fanny2711, le 24/01/2019 à 08:43

Merci pour votre réponse
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